
Jeu-concours de l’UEFA Champions League organisé par FedEx – Conditions générales et Politique 

relative à la protection de la vie privée  

 

ORGANISATEUR DU JEU-CONCOURS 

Le présent Jeu-concours, intitulé « Jeu-concours FedEx - UEFA Champions League » (ci-après « le Jeu-
Concours »), est organisé par FedEx Express BE B.V., Bedrijvenzone Machelen Cargo 711 1830 
Machelen, Belgique, enregistrée auprès de la BCE sous le numéro BE 406.383.379 (« FedEx ») 
conformément aux présentes conditions générales (les « Conditions Générales »). 

 

TERRITOIRE 

La participation au Jeu-concours est limitée au territoire belge (individuellement le « Pays »). 
 

PÉRIODE 

La participation au Jeu-concours sera possible du 17 mars 2026 à 9h CET au 17 avril 2026 à 23h59 CET 
(la « Période du Jeu-concours »). 
 
PARTICIPANTS ÉLIGIBLES 
La participation au Jeu-concours est exclusivement réservée aux personnes morales dûment 
immatriculées ou aux autres entreprises individuelles dûment enregistrées dans le Pays. 
Pour être autorisés à concourir, les participants doivent, à la date de participation :  
(i) être légalement majeurs dans le Pays concerné et  
(ii) résider et/ou être domiciliés dans le Pays concerné 
 (les « Participants »). 

 
PARTICIPANTS NON ÉLIGIBLES 
Le Jeu-concours n’est pas ouvert aux particuliers en leur qualité de consommateurs. Les salariés et/ou les 
sous-traitants indépendants de FedEx Corporation ou d’une de ses filiales ne sont pas autorisés à participer 
au Jeu-concours (« Participants non Éligibles »). 
 

INSCRIPTION   

Les Participants peuvent s’inscrire au Jeu-concours en se rendant sur notre site Internet via le lien ci-

dessous :   

https://www.fedex.com/fr-be/sponsorship/ucl/uefa-competition.html 

 

RÈGLES DE PARTICIPATION 

Participation :  
Pour participer, les Participants sont invités à remplir un formulaire en ligne et répondre à une série de 
questions.  
Les réponses valent validation et enregistrement aux fins de participation au Jeu-concours. 
  

• Les questions seront toujours les mêmes pour tous les Participants.  

• Les Participants ne sont autorisés qu’à une seule inscription par personne et par adresse électronique.  

• La participation au Jeu-concours est gratuite. 

• Un numéro de compte FedEx ou TNT ou un numéro de TVA est requis.  
 

Inscription : 
Pour participer au Jeu-concours, le Participant devra avoir accepté les présentes Conditions Générales et la 
Politique de Confidentialité FedEx consultable sur la page suivante : https://www.fedex.com/fr-be/privacy-
policy.html 

 
Pour finaliser son inscription, le Participant est tenu de répondre à une série de questions et fournir les 
informations suivantes (« Informations d’Inscription ») : 
 

https://www.fedex.com/fr-be/sponsorship/ucl/uefa-competition.html
https://www.fedex.com/fr-be/privacy-policy.html
https://www.fedex.com/fr-be/privacy-policy.html


• Combien d’étoiles compte le logo de l’UEFA Champions League ? 

• Imaginez un slogan en une phrase associant votre marque à l'esprit de l'UEFA Champions League à 
Budapest 

• Expédiez-vous actuellement des marchandises ou envisagez-vous de le faire prochainement ? 

• Vers quelles destinations expédiez-vous actuellement ou prévoyez-vous d’expédier prochainement ? 

• Quel type d'envois effectuez-vous actuellement ou prévoyez-vous d'effectuer prochainement ? 

• Qui sont vos clients actuels ou potentiels ? 
 
Civilité 

• Prénom, Nom 

• Numéro de téléphone 

• Adresse e-mail 

• Nom de l'entreprise 

• Adresse de l’entreprise, Code postal, Ville 

• Numéro de compte client FedEx ou TNT (le cas échéant) ou numéro de TVA 
 
Les Participants sont responsables des Informations d’Inscription fournies ainsi que de leur exactitude. La 
responsabilité de FedEx ne saurait être engagée au titre d'Informations d'Inscription inexactes et/ou 
mensongères fournies par les Participants. Dans tous les cas, FedEx se réserve le droit de vérifier la véracité 
des Informations d’Inscription fournies, notamment en réclamant un justificatif d’identité. 
 

Exclusion : Les Participants non Éligibles, de même que ceux qui n’ont pas fourni les informations demandées, 
ont communiqué les documents requis de manière tardive ou transmis des documents incomplets, falsifiés, 
contrefaits ou non conformes avec les stipulations des Conditions Générales, seront exclus d'office du Jeu-
concours et ne pourront prétendre à aucune dotation. 
 
FedEx se réserve le droit d’exclure tout Participant ne respectant pas les règles énoncées aux présentes Conditions 
Générales. La responsabilité de FedEx ne saurait être engagée en cas de documents incomplets, illisibles et/ou 
falsifiés communiqués par les Participants. 

 

CONFIDENTIALITÉ DES DONNÉES  

Le Participant sera tenu de sélectionner ses préférences en matière de traitement des données à des fins 
de marketing. 

Les Informations d’Inscription demandées sont obligatoires pour participer au Jeu-concours. Elles 
constituent des Données à Caractère Personnel, qui sont traitées et collectées par FedEx pour les 
finalités du Jeu-concours. Les informations fournies par les Participants lors de leur inscription pourront 
être utilisées par l'équipe commerciale pour les contacter au sujet du Jeu-concours. 

En envoyant leur demande d’inscription, les Participants éligibles acceptent d’être contactés par un 
représentant commercial FedEx dans le cadre du Jeu-concours. 

Les Données à Caractère Personnel pourront également être utilisées à des fins marketing, plus 
précisément par voie de messages électroniques. Lors de son inscription, le Participant sera tenu (i) de 
préciser s’il accepte ou non de recevoir ce type de communications et (ii) d’indiquer ses préférences en 
matière de traitement des données à des fins marketing. 

La Politique de Confidentialité FedEx (https://www.fedex.com/fr-be/privacy-policy.html) s’applique à tout 
traitement de Données à Caractère Personnel d'un Participant dans le cadre de l’inscription au Jeu-
concours. La Politique de Confidentialité FedEx est intégrée aux présentes par référence. Toutes les 
traductions locales des Politiques de Confidentialité FedEx sont consultables sur fedex.com.  

https://www.fedex.com/fr-be/privacy-policy.html


LOTS 
 

Les lots suivants (les « Prix ») sont mis en jeu : 
 

Prix principal 
 

Un (1) lot de deux billets de Catégorie 1 pour la finale de l'UEFA Champions League 2026 qui se 
déroulera le 30 mai 2026 à la Puskás Aréna de Budapest (Hongrie) (2 nuits d’hébergement comprises, 
transfert Hôtel/Stade compris). La valeur totale de ce prix est de 4 010,00 EUR, étant entendu que toutes les 
valeurs indiquées s’entendent TTC. 
 
Le Prix principal comprend l’hébergement, ainsi que le transfert* tel que décrit ci-dessous : 

• Arrivée le vendredi 29 mai 2026 : de l’aéroport jusqu’à l’hôtel 

• Deux (2) nuits d’hôtel (vendredi 29 mai et samedi 30 mai 2026) pour deux personnes à 
Budapest. FedEx communiquera le nom et adresse de l’hôtel au gagnant. L’hébergement 
consistera en une chambre avec lit double ou lits jumeaux, en fonction des disponibilités. 

• Petit-déjeuner pour deux les samedi 30 mai et dimanche 31 mai 2026 

• Le samedi 30 mai 2026 : de l’hôtel vers le stade, du stade vers l’hôtel 

• Le dimanche 31 mai 2026 : de l’hôtel vers l’aéroport 
 

* Le transfert sera inclus uniquement pour l’aéroport de Budapest. En cas d’arrivée dans un autre aéroport 
ou une autre gare, le gagnant et son invité(e) devront organiser eux-mêmes et prendre à leurs frais le 
transfert jusqu’à l’hôtel (le transfert aller-retour depuis l’hôtel vers le stade le jour du match seront bien pris 
en charge) 
 
Le Prix principal n’inclut pas le voyage aller-retour vers et depuis la Hongrie. Il incombe au gagnant et à son 
invité(e) d’organiser eux-mêmes et de prendre à leurs frais le voyage et les transports depuis leur domicile 
en veillant à respecter toutes les exigences de voyage, notamment, de manière non limitative, en matière de 
passeport, visa et assurance.  
 
Pour éviter toute ambiguïté : les assurances voyages, les pourboires, les repas/boissons supplémentaires, 
les prestations hôtelières supplémentaires (telles que, de manière non limitative, les consommations du 
minibar, le service en chambre, les appels téléphoniques, boissons et locations de films), de même que les 
autres dépenses personnelles, ne sont pas compris dans le Prix principal. 
 
Sont admissibles au Prix principal les participants et leurs invités âgés de 18 ans révolus à la date de 
participation au Jeu-concours. 

 
Autres prix 

 
Dix (10) Autres prix seront attribués. Chaque gagnant d’un Autre prix recevra une (1) réplique du ballon 

de match adidas officiel de l'UEFA Champions League 2026. Ce ballon a une valeur d’environ 60 EUR, 

TVA comprise. 

 

Les Prix ne peuvent être échangés contre de l’argent et sont incessibles. 

 

ATTRIBUTION DES LOTS 

Prix principal et Autres prix 

Participants éligibles : Les Participants qui seront éligibles pour remporter le Prix principal ou un Autre 
prix seront les 11 (onze) Participants ayant répondu correctement à la question de concours et 
sélectionnés par un jury au plus tard le 23 avril 2026 (les “Gagnants”). 

Parmi les 11 (onze) Gagnants :  



• Le premier Gagnant sélectionné remportera le Prix principal. 

• Les 10 autres Gagnants sélectionnés remporteront chacun un Autre prix. 

 

Chaque Gagnant ne pourra recevoir qu’un (1) seul prix, soit le Prix principal, soit un Autre prix. 

Les Gagnants de l’un de ces prix sont par conséquent exclus de la Réattribution. 

 

Sélection des Gagnants 

Un jury sera désigné afin de sélectionner, par ordre et à sa seule discrétion, les onze (11) réponses les 
plus créatives et, parmi celles-ci, un (1) Gagnant du Prix principal et dix (10) Gagnants d’un Autre Prix. 
La décision du jury est définitive et aucun recours ni réclamation ne sera pris en compte. 

Le jury désignera également trois (3) Gagnants suppléants, dans l’éventualité où le Gagnant du Prix 
principal ne pourrait, pour quelque raison que ce soit, recevoir le prix, conformément à la procédure de 
Réattribution. 

Le jury sera composé de trois (3) représentants de FedEx sélectionnés dans différentes fonctions 
internes de l’entreprise. 

 
Dans le cas où le Gagnant du Prix principal : 

a. serait indisponible, ou ; 
b. qu’il ne fournirait pas, dans les délais, les documents requis pour l’inscription visés à l’article relatif 

aux Règles de participation, ou ; 
c. communiquerait des informations mensongères, ou ; 
d. ne respecterait pas les Conditions Générales ou vis-à-vis duquel les vérifications d'identité réalisées 

par FedEx n’auraient pas été concluantes, ou ; 
e. Le Gagnant n’a pas accepté son Prix principal avant le 29 avril 2026 à 23h59 (CET) ; 

 
La procédure de «Réattribution » sera appliquée et le prix sera attribué au premier Gagnant Suppléant. A 
son tour, si le premier Gagnant Suppléant n’a pas accepté son prix dans les trois (3) jours suivant la 
Notification, le prix sera attribué au second Gagnant Suppléant. Enfin si le second Gagnant Suppléant n’a 
pas accepté son prix dans les trois (3) jours suivant la Notification, le prix sera attribué au troisième Gagnant 
Suppléant. En cas de non-acceptation de ce dernier, le prix sera considéré comme perdu et ne sera plus 
réattribué. 

 

Conformité avec les Conditions Générales : Dans l’éventualité où un Participant ou un Gagnant ne 
respecterait pas l'une des stipulations des présentes Conditions Générales, il ne pourra pas prétendre à 
aucun des prix. 

 
NOTIFICATION DES GAGNANTS 

 
Le gagnant du Prix principal du Jeu-concours sera informé du résultat au plus tard le 24 avril 2026 et les 
gagnants des Autres prix seront informés au plus tard le 8 mai 2026. 
 
Si les informations communiquées par le Participant sont incomplètes et/ou ne permettent pas de l’informer 
de son gain, il perdra la qualité de Gagnant et ne pourra effectuer aucune réclamation. 
 
Le Gagnant recevra une Notification par e-mail à l’adresse fournie lors de l’inscription. Le Gagnant se 
doivent de répondre dans les cinq (5) jours suivant la réception de l’e-mail pour indiquer s’il accepte ou 
refuse leur lot, en envoyant sa réponse à l’adresse suivante : marketing.benelux@fedex.com. 
 
Après vérification de l’exactitude des informations fournies par le Gagnant, le lot sera confirmé et les 
instructions relatives à sa réception seront communiquées par e-mail. 

mailto:marketing.benelux@fedex.com


 
Les modalités d’utilisation du Prix principal seront fournies immédiatement après validation de l’attribution du 
prix par le Gagnant. Les Autres prix seront expédiés aux Gagnants à l’adresse fournie, dans un délai de 60 
jours suivant la date d’annonce des résultats. FedEx prendra en charge les frais d’expédition. 
 
Les Participants qui ne font pas partis des Gagnants ne seront pas avisés ni par courrier, ni par email, ni 
d’aucune autre façon. 

 
 

LIMITATION DE RESPONSABILITÉ 
 

FedEx n’accepte aucune responsabilité pour les participations qui s’avèrent incomplètes pour des raisons 
échappant à son contrôle. 

En ce qui concerne la notification des Gagnants, FedEx ne pourra être tenue responsable dans les cas 
suivants : 

- saturation de la boîte de messagerie du Gagnant ou du Participant ; 
- désactivation de la boîte de messagerie du Gagnant ou du Participant ; 
- adresse électronique fournie par le Gagnant ou le Participant qui n’existe pas, est incorrecte ou 

incomplète ; 
- caractère erroné et/ou inexact des informations fournies par un Gagnant ou un Participant, y compris, 

de manière non limitative, les numéros de téléphone, adresses électroniques, adresses postales ou 
informations personnelles ; 

- retard ou dysfonctionnement d'Internet, de l’ordinateur ou bien de retard ou manquement d’un 
opérateur postal ou d’un fournisseur d’accès à Internet. 

Tous les Participants ou Gagnants sont seuls responsables de la gestion de leur boîte de messagerie 
électronique, y compris, de manière non limitative : 

- de la vérification de leurs e-mails et du respect des instructions pour recevoir le prix, 
- de l’adoption des mesures de sécurité nécessaires pour empêcher quiconque d’accéder, de manière 

non autorisée, à leur compte e-mail. 

 

FedEx ne peut être tenu responsable des pertes, blessures, réclamations, responsabilités ou dommages 
de quelque nature que ce soit résultant de la présence, ou de la non-présence, à la finale de l'UEFA 
Champions League 2026. 

FedEx ne saurait être tenu pour responsable de l’annulation ou du report, par l’intermédiaire de l’UEFA, 
de la finale de l'UEFA Champions League 2026. 

Dans le cas où le prix, ou la valeur correspondante, est considéré comme une rémunération en 
application de la législation locale en vigueur, il incombe au participant et à lui seul de déclarer ses gains 
imposables et de s’acquitter de toute autre obligation fiscale correspondante.  

Concernant les lots : 

• FedEx n’assumera aucune responsabilité en cas d’utilisation inappropriée des lots susmentionnés 

par le participant, ni en cas d’utilisation de ces lots par des personnes inaptes en raison de leur 

âge ou de leur condition physique ou mentale ; 

• en cas de problème avec le produit, notamment les défauts ou le non-fonctionnement des lots, 

toutes les garanties et limitations des garanties fournies par le fournisseur s’appliquent ; 

 

FedEx se réserve le droit, à sa seule discrétion, de retirer le Prix sans aucune forme de notification 
préalable et sans encourir quelque responsabilité ou conséquence que ce soit à l’égard de tout 
Participant. 

FedEx se réserve le droit absolu, si les circonstances l’exigent, de supprimer le Jeu-concours à tout 
moment et sans préavis, sans que sa responsabilité puisse être engagée d’une quelconque façon. 



Les participants confirment que leur participation à ce Jeu-concours est conforme à leur propre politique 
en matière de cadeaux d'entreprise. 

 
 

ACCEPTATION DES CONDITIONS GÉNÉRALES 
 
En participant au Jeu-concours, les participants acceptent d'être liés par les présentes Conditions 
Générales, qui sont consultables à l’adresse suivante : https://www.fedex.com/fr-be/terms-of-use.html  
 
Les réclamations concernant le Jeu-concours peuvent être adressées à FedEx à l’adresse 
sponsorshipeu@fedex.com, en indiquant en objet « FedEx UEFA Competition Complaint ». 
 
 
DROIT APPLICABLE ET JURIDICTION COMPÉTENTE 
Les résultats du Jeu-concours ne pourront faire l’objet d'aucune contestation, étant entendu que la 
décision de FedEx est définitive.  
Ce Jeu-concours est soumis à la législation belge et à la compétence exclusive des tribunaux de 
Bruxelles (Belgique) pour toutes les finalités relatives au présent Jeu-concours. 

https://www.fedex.com/fr-be/terms-of-use.html
mailto:sponsorshipeu@fedex.com

